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Par arrêté du ministre de l'intérieur du 6 mars 
2021. 

Le commissaire général de police de 2ème classe, Mongi Gadhgadhi, est chargé des fonctions de chef de service des relations avec les organisations territoriales à la direction générale des relations extérieures et de la coopération internationale du ministère de l'intérieur.  
 

Par arrêté du ministre de l'intérieur du 13 mars 2021. 
Mademoiselle Souad Hajji, gestionnaire de documents et d'archives, est chargée des fonctions de chef de subdivision de l'action sociale et de la solidarité à la division des affaires sociales au gouvernorat de Tunis avec rang et prérogatives de chef de service et bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce dernier.  
 

Par arrêté du ministre de l'intérieur du 13 mars 2021. 
Madame Iitimed Ben Fatoum, administrateur conseiller de l'intérieur, est chargée des fonctions de chef de subdivision de l'investissement à la division de l'action économique et de l'investissement au gouvernorat de Mahdia avec rang et prérogatives de chef de service et bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce dernier.  
 

Par arrêté du ministre de l'intérieur du 13 mars 2021. 
Monsieur Imededdine Aroum, administrateur conseiller, est chargé des fonctions de chef de subdivision des réglementations et des élections à la division des affaires politiques au gouvernorat de Tozeur avec rang et prérogatives de chef de service et bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce dernier.  
 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE,  
DES FINANCES ET DE  
L’APPUI A L’INVESTISSEMENT 
 

Arrêté du ministre de l’intérieur et du ministre de l’économie, des finances et de l’appui à l’investissement du 31 mars 2021, fixant le cahier des charges relatif à l’exercice de la profession d’écrivain public. 
Le ministre de l’intérieur et le ministre de l’économie, des finances et de l’appui à l’investissement, 
Vu la Constitution, 

Vu le Code de la fiscalité locale promulgué par la loi 
n° 97-11 du 3 février 1997 tel que modifié et complété 
par les textes subséquents, notamment la loi organique 
n° 2015-53 du 25 décembre 2015 portant loi de finances 
pour l’année 2016, notamment son article 13, 

Vu le Code de la sécurité et de la prévention des 
risques d’incendie, d’explosion et de panique dans les 
bâtiments, promulgué par la loi n° 2009-11 du 2 mars 
2009, notamment son article 46, 

Vu la loi n° 2016-71 du 30 septembre 2016, 
portant loi de l’investissement, telle que modifiée par 
la loi n° 2017-1 du 3 janvier 2017, portant loi de 
finances complémentaire pour l’année 2016, 
notamment son article 4, et la loi n° 2019-47 du 29 
mai 2019 relative à l’amélioration du climat de 
l’investissement, 

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère de l’intérieur, tel que modifié 
par le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975 fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, relatif à la 
relation entre l’administration et ses usagers, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents, 
notamment le décret gouvernemental n° 2018-1067 du 
25 décembre 2018, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-1164 du 10 
août 2016, portant organisation du ministère du 
développement, de l’investissement et de la 
coopération internationale, tel que modifié et 
complété par le décret gouvernemental n° 2019-938 
du 16 octobre 2019, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-1148 du 19 
août 2016, portant fixation des procédures et des 
modalités de la consultation obligatoire du Conseil de 
la concurrence sur les projets de textes législatifs et 
réglementaires,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-390 du 9 
mars 2017, portant création, organisation et modalités 
de fonctionnement d’une unité de gestion par objectifs 
pour la réalisation du projet de révision des 
autorisations de l’exercice des activités économiques 
et fixant la nomenclature d’activités tunisienne, tel 
que modifié par le décret gouvernemental n° 2020-
756 du 31 août 2020, notamment ses articles 3 et 4, 
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Vu le décret gouvernemental n° 2018-417 du 11 mai 2018, portant publication de la liste limitative des activités économiques soumises à autorisation et de la liste des autorisations administratives pour la réalisation de projets et fixation des dispositions y afférentes et leur simplification, 
Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 septembre 2020 portant nomination du Chef du Gouvernement et de ses membres, 
Vu le décret gouvernemental n° 1 -2021  du 6 janvier 2021, portant cessation de fonctions du ministre de l’intérieur, 
Vu le décret gouvernemental n° 2021-2 du 6 

janvier 2021, relatif à la gestion des affaires du 
ministère de l’intérieur par le Chef du Gouvernement, 

Vu l’avis du Conseil de la concurrence. 
Arrêtent : 
Article premier - Le présent arrêté fixe le cahier des charges(1) relatif à l’exercice de la profession d’écrivain public. 
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

officiel de la République tunisienne. 
Tunis, le 31 mars 2021. 

Le chargé de la gestion des affaires du 
ministère de l’intérieur 

Le Chef du Gouvernement 
Hichem Mechichi 

Le ministre de l’économie, des finances et 
de l’appui à l'investissement 

Ali Kooli  
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Hichem Mechichi 

 
_________________ 
(1) Le cahier des charges est publié uniquement en 
langue arabe. 

 
 

MINISTERE DES TRANSPORTS 
ET DE LA LOGISTIQUE 
 

Par décret gouvernemental n° 2021-185 du 24 
mars 2021. 

Il est mis fin à la nomination de Monsieur Tarak 
Bouacida en qualité de chargé de mission au cabinet 
du ministre des transports et de la logistique à compter 
du 1er février 2021.  

MINISTERE DES TECHNOLOGIES 
DE LA COMMUNICATION 

 
Par arrêté du ministre des technologies de la 
communication du 2 avril 2021.  

Monsieur Fethi Methnani, administrateur général, est 
intégré dans le grade d'administrateur général de la 
classe supérieure au corps administratif commun des 
administrations publiques au ministère des technologies 
de la communication à compter du 25 février 2020.  

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du ministre des technologies de la communication du 13 janvier 2021. 
 
 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DE  
L’ENERGIE ET DES MINES 

 
Arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie 
et des mines par intérim du 24 mars 2021, 
portant création du comité national de la 
promotion de la productivité et fixant son 
organisation et les modalités de son 
fonctionnement.  

Le ministre de l'industrie, de l'énergie et des mines par intérim,  
Vu la Constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, telle que modifiée et complétée par les 
textes subséquents,  

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les 
attributions du ministère de l'industrie, tel que modifié 
et complété par le décret n° 2010-3215 du 13 
décembre 2010,  

Vu le décret n° 2000-134 du 18 janvier 2000, 
portant organisation du ministère de l'industrie, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents dont le 
dernier en date le décret n° 2010-617 du 5 avril 2010,  

Vu le décret gouvernemental n° 2018-573 du 20 
juin 2018, portant création d'une unité de gestion par 
objectifs au ministère de l'industrie et des petites et 
moyennes entreprises pour la réalisation du 
programme national de promotion de la qualité et de 
la productivité et fixant son organisation et les 
modalités de son fonctionnement,  


